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ette brochure reprend les 

conditions applicables aux 

opérations les plus courantes de la clientèle 

d’entreprises et des professionnels. Elles 

peuvent être modifiées à tout moment. Votre 

interlocuteur habituel à la Banque THEMIS 

se tient à votre disposition pour vous 

informer de façon plus complète. 

INTRODUCTION 
 

 

 

es commissions indiquées dans ce 

document sont exprimées hors taxes. Il s’y 

ajoute, lorsqu’elle est due, la TVA au taux en 

vigueur à la date de l’opération. Une mention 

est portée en regard des commissions non 

assujetties à la TVA. 

 
 

C 
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LES OPERATIONS DOMESTIQUES  

 

1. COMMISSIONS DE TENUE DE COMPTE 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS 

Commission d’ouverture de compte 26,52 €  

Commission de compte  0,20 % Sur le total des mouvements de capitaux enregistrés au débit du compte 

Frais d’arrêté de compte  

• Comptes en euros               

• Comptes en devises 

Maximum 

 

42.44 € 

 

169.74 € 

 

 Par arrêté trimestriel  

 

Maximum par arrêté – en fonction de la complexité des arrêtés 

 

Relevé de compte papier bi-mensuel Gratuit  

 
2. CONDITIONS APPLICABLES AUX OPERATIONS PORTEES AU CREDIT DU C OMPTE   

VERSEMENTS, ENCAISSEMENTS, RECOUVREMENT DE CREANCES 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

 VALEUR 

Versement d’espèces Gratuit  Jour de l’opération 

Virement reçu Gratuit  Lendemain ouvré de la réception 
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Remise de chèques 

• Métropole 

• DOM-TOM 

 

Gratuit  

  

3 jours ouvrés 

30 jours calendaires 

 

VERSEMENTS, ENCAISSEMENTS, RECOUVREMENT DE CREANCES 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Portefeuille commercial (LCR/BOR) 

Remise de lettre de change relevé (LCR) ou de 
billet à ordre relevé (BOR) 

Commission par effet  

• Télétransmis ou sur support magnétique 

• Papier 

 

 

 

 

0,47 € 

3,18 € 

 

Lorsque les effets sont pris à l’escompte, 
indépendamment de ces commissions, 

sont perçus des intérêts dont le minimum 
forfaitaire est fixé à € 8,00  

par effet avec un minimum de décompte 
d’agios de 10 jours 

Taux d’escompte : nous consulter 

Commission de bordereau 

• Télétransmis ou sur support magnétique 

• Papier 

 

5,30 € 

8,49 € 

 

Par bordereau 

Encaissement  
Si la remise est reçue au minimum 10 
jours calendaires avant l’échéance : 

� 4 jours calendaires après 
l’échéance (reportée s’il y a 
lieu) 

Si la remise est reçue moins de 10  
jours calendaires avant l’échéance ou 
s’il s’agit d’un effet à vue ou brûlant : 
� 4 jours calendaires après la 

date effective de règlement 
interbancaire 

Escompte  
Date de remise du bordereau  

d’effets + 1 jour calendaire 

 

 

Par bordereau 

Cession de créances professionnelles (Dailly) 

Commission de manipulation 

• France  

                                Papier           

                                Magnétique 

• Etranger 

                                Papier           

                                Magnétique 

 

 

 

 

14,85 € 

 7,43 € 

 

33,95 € 

16,97 € 

Lorsque les créances sont prises à 
l’escompte, indépendamment de ces 

commissions, sont perçus des intérêts 
dont le minimum forfaitaire est fixé à 

€ 8,00 par créance  

Taux d’escompte : nous consulter 

 

 

 

 

Date de remise du bordereau de 
cession + 1 jour calendaire 
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Commission de notification 

• France  

                                Papier           

                                Magnétique 

 

• Etranger 

                                Papier           

                                Magnétique 

 

 

 

20,16 € 

10,08 € 

 

 

26,52 € 

13,26 € 

 

Frais de relance 31,83 € 

 

Par facture (avec regroupement par 
débiteur cédé sur un même bordereau) 

+ frais d’envoi en recommandé 

 

 

Jour veille calendaire 

Remise d’avis de prélèvement (ADP) 
 

• Télétransmis ou sur support magnétique 

 
 

de 0,32 € 
 à 0,47 € 

 
Par ADP 

Tarif dégressif suivant le nombre  
 (sans minimum de perception) 

• Papier 

• Permanents 

• Semi-permanents 

4,64 € 

1,16 € 

1,22 € 

 

Par ADP 

 
 
 

Date de règlement interbancaire  
+ 1 jour ouvré 

 

INCIDENTS ET OPERATIONS DIVERSES LIES AUX OPERATIONS DE RECOUVREMENT 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

 OBSERVATIONS  

Avis de sort 26,52 €  

Modifications sur effet ou créance Dailly 

(prorogation, réclamation, changement de domiciliation…) 21,22 € 

 

Effets impayés 22,28 € 
 

 

 

Par effet ou créance + frais réels 
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3. CONDITIONS APPLICABLES AUX OPERATIONS PORTEES AU DEBIT DU CO MPTE   

RETRAITS, PAIEMENTS 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Retrait d’espèces Gratuit  Jour de l’opération 

Virement avec RIB 

• Occasionnel 

• Permanent 

• Semi-permanent 

 

4,24 € 

1,16 € 

1,22 € 

 

 

Par virement 

 

• Sur support magnétique de 0,32 € 
à 0,47 € 

Par virement 
Tarif dégressif suivant le nombre  
 (sans minimum de perception) 

 

 

 

 

Veille ouvrée 

Virement avec RIB   

• Permanent non exécuté (faute de provision) 

• Commission par virement rejeté (RIB erroné) 

 

26,52 € 

10,61 € 

  

 

RETRAITS, PAIEMENTS 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Virement réglementaire 

• Virement réglementaire (TVA, URSAFF, 
Taxe professionnelle) 

Virement de trésorerie 

• Virement CRI 

 

21,22 € 

 

 

13,79 € 

  

 

 

Jour d’échange interbancaire  
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Paiement de chèques 

• En espèces (Retrait guichet) 

• Via le SIT (Système Interbancaire de 
Télécompensation 

 

Gratuit 

 

  

Jour de l’opération 

Avant veille ouvrée du jour de 
présentation 

Délivrance d’un chèque de banque 16,22 € Par chèque émis Veille calendaire de la délivrance 

Paiement d’avis de prélèvement Gratuit  Avant veille ouvrée de la date de 
règlement interbancaire 

Paiement d’effets domiciliés Gratuit  Veille ouvrée de la date de règlement 
interbancaire 
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INCIDENTS ET OPERATIONS DIVERSES LIES AUX OPERATIONS DE PAIEMENT 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS 

 
Lettre d’information préalable pour chèque 
sans provision 
 
Impayés sur nos caisses 
 
Chèque rejeté pour défaut de provision  
 
� Si inférieur à € 50,00 
 
� Sinon 

• Par ouverture de dossier d’interdiction 
 
• Par chèque refusé 
 
• Par certificat de non paiement 

 
• Pour constitution de provision 

 
 

10,70 € 
 
 
 
 
 
 

25,08 € 
 
 

51,50 € 
 
 

49,00 € 
 

15,45 € 
 

25,75 € 

 

                                                                                                                 Par lettre 

 

Par chèque  

A PARTIR DU 16 MAI 2008 APPLICATION DU DECRET N° 20 07-1611 

� Forfait par chèque d’un montant inférieur ou égal à € 50,00 : 

25.08 € 

� Forfait par chèque d’un montant supérieur à € 50,00 : 

41,80 € 

            Ces forfaits incluent :  

- la lettre d'information préalable 

- les frais d'ouverture de dossier  

- les frais par chèque impayé 

- les frais de lettre d'injonction 

- la délivrance d'un certificat de non-paiement 

- la constitution de provision bloquée affectée 

- les frais postaux 
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Autres moyens de paiement 

• Rejet d’effets domiciliés sur nos caisses 
 

 

26,52 € 

 

Par Relevé de domiciliation quel que soit le nombre d’effets 

• Rejet sur prélèvement reçu 

 

26,52 € Veille ouvrée de la date de règlement interbancaire 

• Cession Dailly impayée ou non réglée à 
l’échéance 

26,52 € Par créance 

Opposition 

• Sur chèque 

• Sur prélèvement 

• Sur carte 
- Pour perte ou vol 

- Pour utilisation abusive 

 

26,52 € 

19,10 € 

31,83 € 

53,05 € 

 

Par lettre d’opposition et par an 
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Aux commissions indiquées ci-après, il 

convient d’ajouter dans tous les cas la 

récupération : 

 

- des commissions, débours et frais 

éventuellement réclamés par nos 

correspondants, 

- de nos débours et frais autres que ceux de 

correspondance courante (frais de swift, 

d’envoi de documents, etc), 

- de la TVA lorsqu’elle est due. 

 

LES OPERATIONS AVEC L’ETRANGER  
 
 

En ce qui concerne la TVA, si l’entreprise 

cliente a son adresse fiscale en France (ou 

en Principauté de Monaco), les commissions 

sont en principe taxables. 

Une mention est portée en regard des 

commissions exonérées de la TVA. 
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Règles spécifiques de traitement pour les virements transfrontaliers  
effectués en Europe  
 
 
Virement transfrontalier ≤ à 50 000 € effectué en euro au sein de l’Espace Ec onomique Européen (1) ou  « Virement européen »  
(Règlement européen 2560/2001) 

 
� Facturation identique à celle des virements nationaux si le virement européen est à la norme « STP » (libellé avec l’IBAN (2) du bénéficiaire et le 

BIC (3) de la banque du bénéficiaire correctement renseignés et sans service particulier) 
 

� Partage des frais entre le donneur d’ordre qui supporte les frais d’émission et le bénéficiaire qui supporte les frais d’encaissement de sa banque 
(mode « Share ») 

 
Délais d’exécution : 
 

� Virement reçu : comptabilisation au compte du bénéficiaire au plus tard le lendemain ouvré du jour de réception chez BANQUE THEMIS, 
 

� Virement émis : crédit à l’établissement du bénéficiaire au plus tard 5 jours ouvrés après l’acceptation du virement (sous réserve de provision 
suffisante, préalable et disponible ainsi que de l’exactitude des coordonnées du bénéficiaire) 

 
Les délais peuvent être prorogés en cas d’opération de change ou lorsqu’une vérification supplémentaire est imposée par la réglementation. 
 
Virement transfrontalier effectué en euro, quelque soit le montant, au sein de l’Espace Economique Eur opéen  
  
Le BIC et l’IBAN sont reconnus depuis le 1er janvier 2006 comme seuls identifiants du compte du client et de la banque effectuant le routage. 

 
Virement SEPA : Virement effectué en euro au sein d e l’Espace SEPA (4) ou « virement SEPA » (émis ou r eçus)  

 
Les virements SEPA ≤ à 50 000 € sont soumis au Règlement européen 2560/2001 (sauf la Suisse) 
 
Délais d’exécution :  
 

� Crédit au compte du bénéficiaire au plus tard 3 jours ouvrés après l’acceptation du virement (sous réserve de provision suffisante, préalable et 
disponible, de l’exactitude des coordonnées du bénéficiaire ainsi que l’accessibilité de la banque du bénéficiaire aux normes du virement 
SEPA ) 

 
 (1) Espace Economique Européen : Pays de l’Union Européenne (U.E.)  27 pays (Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède) + Islande, Liechtenstein, Norvège 
(2) IBAN : (International Bank Account Number) : représentation internationale du compte bancaire national de chaque pays, équivalent du RIB 
(3) BIC : (Bank Identifier Code) : identifiant normalisé des institutions financières qui permet d’identifier une banque de manière unique 
(4) Espace SEPA : Pays de l’Espace Economique Européen + Suisse  
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4. OPERATIONS DE CHANGE   

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Commission de change 

• Tranche jusqu’à €  75 000  
(ou contre-valeur) 

• Tranche au dessus de €  75 000 
(ou contre-valeur) 

 

Minimum 

 

0,055 % 

0,0275 % 

 

 

 

19,10 € 

 

 

 

                       Non taxable 

 

Achats : veille ouvrée  

Ventes : + 2 jours ouvrés 

Commission sur événement 

Minimum 

 

27,06 € 

Par opération à terme 

Liquidation anticipée / prorogation totale ou 
partielle 
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5. OPERATIONS A L’EXPORTATION   

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

VIREMENT EUROPEEN / VIREMENT SEPA 

Rapatriements (soumis au règlement CE 
2560/2001) 

• Virement en euro reçu d’un pays de 
l’Espace Economique Européen d’un 
montant inférieur ou égal à € 50 000 
avec IBAN et BIC du bénéficiaire 

Frais : le mode frais partagés (dits « Share ») est obligatoire 
Autres rapatriements 

• E.E.E. mais pour les virements 
supérieurs à € 50 000  

• E.E.E. en devises 

• Hors E.E.E. 
• SEPA ≤ à € 50 000 sur la Suisse 
 

 

Gratuit  
  

 

 

 

 

 

19,10 € 

 

 

 

A l’exception de la Suisse qui fait partie de 
l’espace SEPA mais n’est pas soumis au 
Règlement CE 2560/2001 

 

 

 

 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change 

 

Date de réception des fonds + 1 
jour ouvré 

 

 

 

 

 

Date de réception des fonds + 1 
jour ouvré 

+ 2 jours ouvrés en cas de cession 
de devises 

Encaissement de chèques ou 
d’eurochèques sur l’étranger 

• Minimum 

• Maximum 

0,10 % 

15,91 € 
 

116,70 € 

 

Par chèque 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change 

Dans la devise du pays tiré ou en € 

Cash letter = 10 jours ouvrés 

Autres = 15 jours ouvrés 

 

 

 

 

 

 



- 15 - 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Encaissement d’effets payables à 
l’étranger  

• Effets libres 

- Minimum 

- Maximum 

 

 
 

0,15 % 

35,02 € 

211,15 € 

• Effets documentaires 
- Minimum 

- Maximum 

 
0,20 % 

84,87 € 

636,54 € 

 

 

 

 

Par effet 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change 

 

 

 

Lendemain ouvré de la date de 
valeur indiquée par le 

correspondant étranger 

Opérations diverses de portefeuille 

(acceptation, prorogation, impayés, avis de sort) 
42,44 €  

Par opération  
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6. OPERATIONS A L’IMPORTATION        

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

VIREMENT EUROPEEN / VIREMENT SEPA 

Transferts (soumis au règlement CE 
2560/2001) 

Virement en euro émis à destination d’un pays de l’Espace 
Economique Européen d’un montant inférieur ou égal à € 
50 000 avec IBAN et BIC  

� Virement STP (avec BIC et IBAN du 
bénéficiaire) 

� Virement non STP (BIC et/ou IBAN du 
bénéficiaire manquants ou incorrects)  

 

 

 

4,24 € 

 
26,52 € 

 

 

A l’exception de la Suisse qui fait partie de 
l’espace SEPA mais n’est pas soumis au 
Règlement CE 2560/2001 

 

 

Autres Transferts  

• E.E.E. mais pour les virements 
supérieurs à € 50 000  

• E.E.E.en devises 

• Hors E.E.E. 
• SEPA ≤ à € 50 000 sur la Suisse 

 
- Tranche jusqu’à €  75 000  
(ou  contre-valeur) 
- Tranche au dessus de €  75 000  
(ou  contre-valeur) 
Minimum 

 

 
 
 
 
 
 
 

0,10 % 
 

0,05% 

 

26,52 € 

 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change  

 

 

 

Date de l’exécution – 1 jour ouvré 
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NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS  VALEUR 

Paiement de chèques 

• Chèques inférieurs ou égaux à € 100 

(ou contre-valeur) 

 

Commission de transfert 
seule 

 
 
 

Par chèque 

• Chèques supérieurs à € 100  

(ou contre-valeur) 

Commission de transfert Par chèque 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change 

 

 

Date de l’opération – 1 jour ouvré 

Paiement d’effets libellés en devises  

• Effets libres 

- Minimum 

- Maximum 

 
0,15 % 

35,02 € 

211,15 € 

• Effets documentaires 
- Minimum 

- Maximum 

 
0,20 % 

53,05 € 

636,54 € 

 

A ces commissions s’ajoute le cas échéant, la 
commission de change 

Cette commission est en principe à la charge 
du cédant. Toutefois, en cas d’instruction 

contraire du correspondant, elle sera 
supportée par le tiré. 

 

 

 

Date de l’opération – 1 jour ouvré 

 

7. GARANTIES INTERNATIONALES  

 

8. CREDITS DOCUMENTAIRES 
 
9. OPERATIONS SUR TITRES 

 
 
 

Nous consulter 
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10. SERVICES D’INFORMATIONS DE GESTION 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS 

Minitel Gratuit  

 
Mise à disposition des relevés de 
comptes par télétransmission 
 
Etebac 

 

• Abonnement mensuel 
 

• + par mouvement 

 
 
 
 
 

57,29 € 
86,99 € 

130,49 € 
 

0,06 € 

 
 
 
 
 

Jusqu’à 5 comptes 
De 6 à 15 comptes 

Au-delà 

Extranet 
 

• Abonnement mensuel 

 
 

 

30,69 € 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 19 - 

 
 

11. OPERATIONS ET INFORMATIONS JURIDIQUES 

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS 

Saisie-attribution / Saisie conservatoire 

Avis à tiers détenteur 

Réquisition 

 
 
 

175,05 € 

  

 

 
Information annuelle des cautions 

 
70,02 € 

 
 
 
 

 
Par lettre 

 

 
12. SERVICES DIVERS  

NATURE COMMISSIONS 

En € 

OBSERVATIONS 

Réalisation de lettre-chèque Nous consulter  

Transports de fonds par société 
spécialisée 

+ frais réels 

 

15,91 € 

 

Utilisation de coursier extérieur  
+ frais réels 

6,37 € 
Par course 

Renseignements commerciaux 40,31 €  

Audit ou renseignements complexes 157,00 €  
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Renseignements sur l’étranger 
+ frais réels 

42,44 €  

Recherches  

+ frais par photocopie 

26,52 € 

0,54 € 

 
Par recherche et par ½ heure 

Renseignements INFOGREFFE 
+ frais réels 

13,79 €  

CENTRALISATION DE RECETTES 

Commission forfaitaire annuelle de 
gestion 

• Jusqu’à 3 points de vente 
 

 

 

 

 

 

103,00 € 

  

 

 
 
 
 

Perception annuelle à date anniversaire 
 

Au-delà de 3 points de vente, nous consulter 

Commission de renouvellement de 
dossier  

Maximum 

0,50 % 

1273,00 € 

 

Commission de tenue de dossier 
administratif, juridique et comptable 

 

 

 

257.00 € 

512.00 € 

793.00 € 

1053.00 € 

 

Par tranche de Chiffre d’affaires    -   Minimum par an 

Chiffre d’affaires < 1M€   

Chiffre d’affaires ≥ 1 M€  et  <  5 M€   

Chiffre d’affaires ≥ 5 M€  et  < 20M€   

Chiffre d’affaires > 20 M€   

 

Frais de mise à disposition 21,22 €  

Commission d’intervention sur contrat en 
cours  

Maximum 

424,36 € Par contrat 
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Outre les opérations décrites dans ce document, d’autres services sont disponibles. 

Votre gestionnaire de clientèle est à votre disposition pour vous fournir 

toute information que vous pourriez souhaiter. 

 
 
 
 

Banque THEMIS 

S.A. au capital de 24 000 000 € 

Siège social : 20, rue Treilhard – 75008 PARIS 

Tél. : 01 42 99 71 00 

Notre portail internet : www.themisbanque.com 

Mail : service.client@themisbanque.com 
 
 
 
 

Conditions applicables à partir du 1er avril 2008 
(sauf particularités précisées dans le texte) et modifiables à tout moment. 

 
 

 


